
 
LE RESPECT 
Nous avons tous à cœur de créer une société où il fait bon vivre 
ensemble. 
Pour ceci, la condition première est de se respecter les uns les 
autres. 
Dans notre village, ce respect passe par plusieurs vecteurs : 

L’utilisation de l’eau : 
A ce jour nous constatons que les habitants sont respectueux de 
l’eau, en particulier ceux qui s’informent avant de remplir leur 
piscine, car malgré la sècheresse le niveau du réservoir reste 
acceptable. Continuons ainsi ! 
Le bruit : 
Tondeuses et fêtes tardives sont de mise en été, mais n’oublions 
pas nos voisins. Renseignez-vous pour connaitre les termes de 
l’arrêté qui régit les horaires de tonte. 
Le brûlage de déchets verts : 
Il est interdit par la règlementation, mais toléré dans notre village 
à certaines conditions (herbes ou branches sèches et non 
vertes, éloigné des habitations, tenir compte du vent pour éviter 
d’enfumer les voisins). Les déchets verts doivent sinon être 
apportés en déchetterie. 
Nos amies les bêtes :  
Aboiements intempestifs et excréments sur la voie publique sont 
à éviter ! 
Les lieux publics : 
La commune fait des efforts d’embellissement, d’installation de 
lieux de rencontre, il serait dommage de devoir s’en priver car ils 
seraient trop dégradés. Une aire de jeux sera prochainement 
installée à la batteuse pour les 3/10 ans, nous attendons des 
familles qu’elles contribuent à sa bonne utilisation. 
L’emplacement parking devant l’école et la boulangerie : 
Tout le monde souhaite accéder à ces bâtiments aux mêmes 
horaires, il faut absolument un peu se discipliner (et respecter les 
emplacements prévus) afin que  l’accès soit possible pour tous 
en toute sécurité. 
 

Cependant, ne cherchons pas systématiquement la faute chez 
l’autre, et comme le disait Gandhi, « commencez par changer en 
vous ce que vous voulez changer autour de vous ». 
Un très bel été à tous, 

                  Bernard SCHMITT 
                  Maire 
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COUP DE GUEULE 
 

Des dérives comportementales et 
actes de vandalisme ont été constatés 
sur le terre-plein central rue du 
Faubourg, sur les décors de Pâques. 

Nous ne pouvons pas tolérer que des 
jeunes détruisent consciemment ce 
que d’autres construisent. 

Les enfants ont toute leur place dans 
notre village, mais il y a des règles, et 
celles-ci doivent être respectées. 

Les parents ont des devoirs, 
l’éducation en est un ! 
 

EAU POTABLE  
 

A la fin du mois de mai, la situation 
semble stable par rapport au débit des 
sources. Cependant, si la sècheresse 
devait perdurer, nous serions obligés 
d’avoir recours au pompage d’eau. 
Soyons économes. Nous comptons 
sur votre esprit civique afin de passer 
ce cap délicat. Les analyses 
effectuées en ce premier semestre 
2011 laissent apparaître une bonne 
qualité de l’eau.  
L’Amicale des Sapeurs-Pompiers a 
bien voulu suppléer la commune pour 
actionner les poteaux d’incendie et 
procéder à leur vérification. A partir de 
2012, nous serons obligés de 
contrôler les débits et pressions à 
l’aide d’appareils de mesure agréés 
(mis à disposition par le S.D.E.A). Un 
débit de 60 m3 heure par poteau sera 
prescrit. 
 

ASSAINISSEMENT 
 

Suite à des problèmes graves à la 
station d‘épuration (bouchage des 
grilles et des pompes), le S.D.E.A à 
constaté que les lingettes jetables 
posa ien t  des  p rob lèmes  de 
dégradation. Il est formellement 
interdit de jeter ces produits dans les 
WC. Merci de votre compréhension. 
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De Juillet 2010 à Mai 2011 
 
 

NAISSANCES 
 
 

WURTZ Robin 
né le 30 juillet 2010 
de Nicolas WURTZ et Carène GERARD 
 
SPAT Eléonore 
née le 8 septembre 2010 
de Jérôme et Cristen SPAT  
 

Félicitations aux heureux parents 
 
 

DECES 
 

 
 
GEIGER Marie Joséphine, décédée le 11 avril 2011 

 
FALLER Marie-Madeleine, décédée le 5 mars 2011 

 
 

 
 

GRANDS ANNIVERSAIRES  
 
     90 ans 
 

ROBERT André, né le 14 juin 1921 
 
     80 ans 

 
UHLRICH Jean-Pierre, né le 21 février 1931 

GEIGER Irène, née le 21 juin 1931 

DOLLE Gilbert, né le 25 juin 1931 

 
    NOCES D’OR 
 
LEIBEL Bernard et Séraphine, mariés le 21 avril 1961 

 
    NOCES DE DIAMANT   
 
JESSEL Gilbert et Marie-Elisabeth, mariés le 2 février 1951 
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RAMASSAGE DES VIEUX  
PAPIERS ET CARTONS 

 
Après mars, le prochain ramassage 
des vieux papiers et cartons aura 
lieu les mardi 6 et mercredi 7 sep-
tembre 2011. Comme d’habitude, la 
benne sera entreposée place de la 
salle des fêtes durant ces deux 
jours. Le SMICTOM contribue à 
l’action en versant à Festi’Dieff une 
participation de 16€ par tonne de 
papiers collectée  
 
Si possible, ne jetez pas vos pa-
piers et cartons dans la benne jaune 
ou à la déchetterie. Stockez-les jus-
qu’en septembre pour les mettre 
dans la benne ! 
 

Chemin du Patrimoine  
 
A l’initiative de la COM-COM de Vil-
lé, un chemin du Patrimoine sur le 
thème des milieux humides va être 
créé à Dieffenbach. Le départ du 
circuit, depuis la salle des fêtes, re-
joindra le sentier de découvertes 
route de Neubois. A cet effet, un 
fascicule de 32 pages (ruisseau, zo-
nes humides, forêts alluviales de St-
Maurice, Wihrquelle, terrains clas-
sés Natura 2000, etc…) est à l’étu-
de. Pour rendre ce livret ludique, 
des associations diverses ont parti-
cipé à son élaboration, la commis-
sion environnement, Rund Um, l’Of-
fice du tourisme, le Club Vosgien, la 
Maison de la Nature, Alsace Nature, 
section Val de Villé, la classe de Mr 
ROCHE de Dieffenbach. Il sera édi-
té à 10.000 exemplaires et mis à 
disposition des collectivités, écoles, 
gîtes, hébergement hôteliers, cam-
pings… L’inauguration de cette ré-
alisation aura lieu au printemps pro-
chain. 
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Charte éco-collectivités  
 
L’année dernière, la commune a  
signé avec le SMICTOM une Charte 
visant à valoriser les déchets, avec 
la participation de tous. La règle veut 
que les collectivités participantes 
prennent chaque année un  
engagement éco-collectif. Après le 
tri des reliquats du cimetière,  
l’emploi de vaisselle en ‘’dur’’ pour les animations, nous 
avons choisi de faire imprimer  
dorénavant le ‘’Dorfblattel’’ sur du papier recyclé. 
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Covoiturage  
 
Le Covoiturage dans le Bas-Rhin, 
c’est économique, écologique, 
convivial et malin !  
 
Vous souhaitez réaliser des écono-
m i e s  s u r  v o t r e  b u d g e t 
« transport » ? Vous êtes à la re-
cherche d’un mode de déplacement 
qui limite votre impact écologique ? Vous êtes lassé de 
faire votre trajet seul ?  
n’hésitez plus, avec www.bas-rhin.fr/covoiturage, trou-
vez en quelques clics un covoitureur et partagez vos dé-
placements. Le site est gratuit et ouvert à tous. 
 
 Le principe est simple, il suffit : 
�� de se connecter sur www.bas-rhin.fr/covoiturage 
�� De s’inscrire (si première connexion) ou de s’iden-

tifier  
�� De déposer un trajet (interne ou externe au Bas-

Rhin) 
�� De se mettre en relation avec les covoitureurs 

ayant des trajets similaires à votre recherche. 
 
 
Désormais, ne restez plus sur le bord de la route, et re-
joignez nous sur covoiturage Bas-Rhin ! 



BOURSE FONCIERE 
 
Nous vous rappelons que la 
bourse foncière continue 
pour l’achat de parcelles 
forestières.Une subvention 
du Conseil Général est 
possible. S’adresser à ‘’Bois 
e t  Forêts ’ ’  (Chambre 
d’Agriculture). 
 

LOCATIONS 
 
La mairie vous informe 
que le logement situé au 
p r e m i e r  é t a g e  d u 
presbytère est vacant à 
compter du 1er juillet 
2009. Les personnes 
i n t é r e s s é e s  d o i v e n t 
s’adresser à la mairie aux 
heures d’ouverture..  
 
 

CODE DE LA ROUTE  
 
" Régulièrement, dans notre 
village, sont constatées des 
entorses au Code de la route : 
refus de priorité, conduite à 
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L’élaboration du budget 2011 fut une épreuve complexe avec la 
réforme de la fiscalité locale (pour faire simple : la suppression 
de la taxe professionnelle) et le transfert d’une part des taxes 
départementales vers les communes.  

Le nouveau dispositif prévoit que si une commune reçoit plus de 
recettes que ce qu’elle avait perçu en 2009, et c’est le cas de 
Dieffenbach au val, l’excédent sera à reverser dans un fond gé-
ré par l’Etat, pour les collectivités se trouvant dans le cas inver-
se. Mais nous ne connaissons pas les modalités qui seront ap-
pliquées. Difficile donc d’élaborer les recettes alors que le mon-
tant des dépenses est plus facilement calculable. 

Après cinq années de forts investissements ( salle des fêtes, rue 
de la montagne, chemin de Hirtzelbach), le conseil municipal a 
décidé de limiter les investissements 2011 à nos seules capaci-
tés financières. Les premiers investissements 2011 sont déjà 
visibles avec la sécurisation (gravillonnage) rue de la montagne 
et rue du Faubourg. 

L’aménagement d’une aire de jeux sur le site de la batteuse 
complétera cette première vague de dépenses. Nous comptons 
également cette année réaliser le chemin forestier. Ces chan-
tiers représentent la plus grande part des dépenses 2011. 

Les autres investissements prévus ne seront engagés qu’au 
deuxième semestre mais seulement en cas de besoins avérés. 

Sur le budget de fonctionnement nous portons tous nos efforts 
sur les économies que nous pouvons maitriser. Par exemple, 
dans le domaine de l’électricité, une expertise avec EDF nous 
permet d’adapter nos contrats et réaliser ainsi des réductions de 
coûts d’abonnements. Mais une réforme, votée par le parle-
ment, retire aux communes l’exonération de taxes sur l’éclairage 
public, et ainsi renchérit d’au moins 600€ cette dépense là. 

L’autre difficulté dans ce budget est la gestion de la facturation 
de certains organismes qui cumulent deux années de charges 
sur un même exercice comptable. Pas facile de suivre cela, 
mais toutes les factures sont examinées avec attention par notre 
secrétaire de mairie, qui intervient en faveur de la commune à 
chaque opportunité. 

L’engagement des dépenses se fait au fur et à mesure de nos 
moyens de trésorerie pour éviter tout recours à l’emprunt.  

 

 

 
COLLECTE DE 
BOUCHONS, CAPSULES 
ET VIEILLES PILES  
 
La commune de Dieffenbach-
au-Val participe toujours à la 
campagne de collecte des 
bouchons en liège, des 
capsules plast ique et 
métalliques ainsi que des 
piles électriques usagées. 
Les bacs de ramassage sont 
entreposés le long du mur de 
l’atelier communal (à l’école 
maternelle). 
 
 
COLLECTE DES 
CARTOUCHES D’ENCRE 
D’IMPRIMANTES 
 
La mairie collecte également 
les vieilles cartouches 
d ’ e n c r e  v i d e s  d e s 
imprimantes. Elles sont 
apportées à la Communauté 
Emmaüs à Scherwiller qui 
effectue leur recyclage. 
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Trop de riverains se plai-
gnent de la vitesse excessi-
ve constatée, en particulier 
sur la départementale traver-
sant le village. Une réflexion 
est en cours pour tenter de 
ralentir les voitures. Des 
contrôles de vitesse pourront 
être effectués par les forces 
de l’ordre. Pour rappel, 50 
km à l’heure en aggloméra-
tion et la priorité à droite sont 
les bases du code de la rou-
te et du savoir vivre. 
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Le conseil municipal a voté le budget dont 420.068,04 € en investissement et 357.471,16 € en 
fonctionnement. 

Avec une capacité d’autofinancement de 46.927,16 € (non il n’y a pas d’erreur) et le reversement 
du fond de compensation de la TVA important cette année (travaux de la rue de la montagne en 
2009), la commune n’empruntera pas en 2011. 

 

La réforme fiscale a redistribué le mode de calcul des différentes taxes. Le taux de la taxe d’habi-
tation comprend le taux communal + une part du taux départemental. Cela ne change rien au 
montant des impôts payés par le contribuable, c’est une répartition différente réalisée par les ser-
vices fiscaux. 

Pour Dieffenbach, le taux des quatre taxes : 

Taxe d’Habitation  11,90 %  

Taxe Foncier Bâti  7,99 % 

Taxe Foncier Non Bâti 44,47 %  

Cotisation foncière des entreprises  13,04 % 

Ces recettes fourniront 142 426 €  soit 35% des recettes de la commune. 
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‘’RUND UM’’ propose les animations suivantes : 

 
Tous les mardis matin de Juillet, Août :  
Sorties estivales ‘’les milieux humides, leur fau-
ne, leur flore’’ 
Départ à l’entrée du sentier à 9h30, retour vers 
12h30. Bonnes chaussures conseillées. Gratuit. 
 

Samedi 1er octobre de 14h à 17h : « Un monde méconnu, les 
champignons. » 
Sortie organisée conjointement avec la Maison de la Nature. Parti-
cipation 4 € pour les non membres de Rund Um.  
Inscription obligatoire au 03.88.85.11.30 
 
Dimanche 09 Octobre : traditionnel ‘’Büremarik’’ dans les rues du village de 10h à 18h. 
Restauration possible à la salle des fêtes, expo de champignons et de fruits de nos vergers. 
 

 
COLLECTE DE SANG DU 27 Juillet 2011 

 
La prochaine collecte de sang organisée par Festi’Dieff sous l’égide de l’Eta-
blissement Français du Sang aura lieu le mercredi 27 juillet 2011 de 17h00 à 
20h00 à la salle des fêtes de Dieffenbach-au-Val . 
 

Un appel particulier est lancé aux jeunes hommes et femmes âgés de 18 ans et plus pour venir renforcer 
et rajeunir l’équipe actuelle de donneurs de sang. La période des grandes vacances est peut-être propice 
pour effectuer ce geste de solidarité et d’entraide. 
 
Comme de coutume, la fidèle équipe de Festi’Dieff sera présente pour la préparation de la collation d’a-
près collecte et innovera en servant des tartes flambées (salées ou sucrées !) aux donneurs. 
 
Venez nombreux à la salle des fêtes le 27 juillet 2011 donner votre sang. Vous accomplirez une bonne 
action et sauverez peut-être des vies. 
 

SOIREE COUSCOUS 
 
Le samedi 21 mai 2011, Festi’Dieff invitait les amateurs de 
couscous à déguster ce plat typique à la salle des fêtes. 
Plus d’une centaine de personnes ont répondu à cet appel et 
ont fait honneur au cuisinier de la soirée, M. Jean-Claude 
NAAS, à ses aides Martine et Agnès et aux bénévoles de l’as-
sociation. Le mois de mai serait-il plus bénéfique que le mois 
de mars pour ce type  d’animation ? L’avenir nous le dira. 
En tous les cas, les membres de Festi’Dieff remercient tous 
ceux qui se sont déplacés, ainsi que les personnes qui, 
n’ayant pas pu se déplacer, ont fait un don à l’association. La 
commune de Dieffenbach-au-Val ayant mis la salle des fêtes 
gracieusement à la disposition de l’association, est également 
remerciée. 
A l’année prochaine peut-être ! 
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Bilan financier de l'année 2010 : 
Recettes : 6 343.- €, dont en particulier : 
- Bénéfice de la fête paroissiale (fête de la chapelle du 12/09/2010) : 537,- € 
- Résultat de la quête annuelle (décembre 2010) : 3 763,- €. 
Dépenses : 5 534.- € (hors revêtement des bancs de l'église) 

   Excédent : 809.- € 
 
Le nettoyage de l'église  a été effectué avant Pâques par quelques bénévoles aux coups de ba-
lai et de chiffon efficaces ! Pour le prochain nettoyage (la date sera affichée sur la porte de l'égli-
se), toute aide de personnes disponibles sera bien appréciée. 
 
Le conseil de fabrique remercie chaleureusement les donateurs, ainsi que tous ceux qui s'inves-
tissent ponctuellement ou tout au long de l'année au service de la paroisse. 
 
Quelques dates à noter sur vos agendas : 
 
La fête patronale Saint Laurent  sera célébrée le samedi 6 août 2011  à 19H.  
 
Le dimanche 11septembre  2011 aura lieu à nouveau la "Fête de la chapelle ". Après l'Eucha-
ristie célébrée dans la forêt, à la chapelle Notre Dame de Nazareth, le conseil de fabrique propo-
sera à tous de partager l'apéritif sur la place de la salle des fêtes. Parallèlement aura lieu une 
vente de desserts confectionnés par les pâtissiers et pâtissières bénévoles. Le bénéfice sera 
versé au conseil de fabrique. 
 
Visite des malades et possibilité de Communion à do micile : 
Actuellement notre paroisse ne dispose pas de ce service, mais envisage d'en faire la proposi-
tion.  
Y a-t-il des besoins ? Merci de les signaler aux "personnes relais"  :  
Jeannot FONCK (03.88.85.63.25), Cathy HERMENT (03.88.57.61.09) ou Annie ITTY 
(03.88.85.68.60).  
 
Rappelons que ces mêmes personnes sont à la disposition des paroissiens pour tous renseigne-
ments concernant les sacrements ou le fonctionnement paroissial. 

Sortie printanière du Club de l’Age d’Or 
 
Jeudi 19 mai, le président, Ernest MAY, a convié le Club de l’Age d’Or et les sympathisants, à la 
 première sortie printanière, direction outre-Rhin, à JECHTINGEN, pour déguster des asperges 
du producteur. 
33 personnes ont participé à cette journée conviviale. Après le mot de bienvenu du Président, 
l’ambiance, la joie et l’amitié étaient de mise toute la journée. 
Une deuxième sortie est déjà programmée pour le mois de juin. 

Association des arboriculteurs  
 
L’association des Arboriculteurs et Bouilleurs de Crû de la Vallée de Villé propose une « taille au 
vert », Dimanche le 3 juillet. Rendez-vous à 9h au verger expérimental de Triembach au val 
(direction Hohwarth). La matinée sera animée par deux moniteurs agréés : Mrs. FUCHS Yves et 
KUNSTLER Patrick 
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OSTERPUTZ. 
 
Gros succès pour Osterputz initié par le 
 Smictom. Plus de vingt bénévoles se sont 
donné rendez-vous à l’atelier communal. 
Au programme, travaux d’entretien, désher-
bage, mise en place des décors pour Pâques, 
ramassage des détritus. Force est de consta-
ter que les paquets de cigarettes et les bou-
teilles vides représentent la moitié des dé-
chets ramassés. Le verre de l’Amitié a réuni 
les participants (entre 7 et 70 ans) pour un 
moment convivial. 

AIRE DE JEUX 
 
Un espace de détente et de jeux pour les tout petits est 
en cours d’aménagement sur le site de la batteuse. Un  
chantier sur deux ans mené par la commission environ-
nement - cadre de vie. Cinq animations verront le jour 
très prochainement, elles s’étofferont dans les années à 
venir. 
Cette aire de jeux sera destinée aux enfants de 3 à 10 
ans sous la surveillance d’un adulte accompagnateur. 
 

COMME AU BON VIEUX TEMPS 
 
Une classe occupée jusqu’au dernier rang, une 
maîtresse en tablier, un tableau noir. Quoi de plus 
normal ? Sauf que ce soir, les nostalgiques des 
bancs d’école avaient entre 17 et 77 ans, et l’insti-
tutrice affichait allègrement ses 80 printemps ! En 
effet, ayant eu vent de cette idée, Mme JOSEPH, 
dont nous étions pour la plupart ses élèves, s’est 
proposée d’animer la soirée, voire de concocter 
elle-même le texte de l’épreuve pourvu de quelques 
pièges grammaticaux. Les mots exiguë, facétieux, 
queue leu leu, ou encore savamment, ont donné du 
fil à retordre à certains. Après l’appel vint le grand 
moment, la dictée : mais suite à la correction, force 
était de constater que même les plus anxieux s’en 
sont tirés honorablement. La soirée s’est prolongée 
autour du verre de l’Amitié en se remémorant le 
bon vieux temps. Un geste a été fait en faveur de la 
coopérative scolaire.  


